	Date de convocation

17 AVRIL 2009
Date d’affichage

Objet :

ACQUISITION DE PLUSIEURS PARCELLES

CONTIGÜES AFIN D’Y INSTALLER 

LES EQUIPEMENTS SPORTIFS DU COLLEGE
N°/09-

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 24 avril à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL,  Danielle TENSA, René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL,  Nicole SAVARIC, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Lucie-Anne GRUEL par Marie TERRIER

Jérôme LAVIGNE par  Patrick CASTRO

Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Akila KHALIFA est désignée secrétaire de séance.




Le collège Antonin PERBOSC a été mis à la disposition du département par la commune par procès-verbal en date du 26 juin 1985 modifié par un avenant du 15 janvier 1993. 

Le Conseil général va engager très prochainement d’importants travaux de reconstruction. Conformément aux textes relatifs à la décentralisation et notamment à l’article  L 213-3-1 du code de l’éducation, il sera à l’issue  des travaux propriétaire des locaux.

Afin de clarifier la situation juridique, la propriété de l’assise foncière lui a été transférée par délibération du 19 décembre 2008. Cette régularisation foncière  s’entendait pour l’ensemble de l’assise, y compris le terrain de sport, aujourd’hui cadastré R 1043 pour une contenance de 3ha82a52ca et sur lequel sera reconstruit le collège.

Conséquemment,  il convient de prévoir dans la proximité la plus immédiate possible la réalisation d’un nouvel équipement sportif. Pour ce faire, en application de L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP),  qui permet aux communes d'acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier, il est proposé au Conseil Municipal d’acquérir, après avis du Domaine, les parcelles suivantes :
	parcelles
	surface
	POS
	Valeur vénale

	215, 217, 337
	5 232
	UBA
	28 000 €

	214 - 216
	6 229
	UBA
	43 500 €

	211, 212, 336
	10 650
	INA pour 211

UBA pour 212 et 336
	106 500 €

	
	22 111m2
	
	178 000 €


Les sommes nécessaires ont été inscrites au budget 2009 (article 2111 : achat de terrain nu)


Il est proposé au Conseil, vu l’estimation des biens réalisée par le service du Domaine, d’autoriser M. le maire à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l'acquisition de ces terrains et à solliciter la subvention la plus élevée possible

La commission des Finances, en sa séance du 21 avril, n’a pas émis d’observations.

La commission  Urbanisme, en sa séance du 22 avril,  a fait remarquer qu’il serait possible de laisser une bande constructible le long de la rue Albert CAMUS  en continuité de l’existant  en repositionnant l’aménagement futur tout en préservant la capacité en stationnement. 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ses membres présents ou représentés  d’autoriser le Maire à  faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l'acquisition de ces terrains et à solliciter la subvention la plus élevée possible

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme     

  Le Maire
